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Contexte réglementaire relatif à la gestion 
terrestre des sédiments de dragage en France

 Circulaire du 4 juillet 2008

 Circulaire du 24 décembre 2010 d'application du décret 

du 13 avril 2010

 Décret du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature ICPE

 Code de l’environnement (Livre II et Livre V)
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Circulaire du 4 juillet 2008
procédures relatives à la gestion des sédiments lors de travaux ou 

d’opérations impliquant des dragages ou curages maritimes et fluviaux

sédiments

 opération de 
dragage

Gestion à terre

Impératifs 
environnementaux 

et sanitaires

Immersion
Remise en 

suspension 

Majorité

Valorisation Élimination
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Opérations de dragage et curage

curage 
 = dragage

 

autorisation et 
déclaration : 

nomenclature « loi sur l’eau »
(R. 214-1)

milieu maritime

4.1.1.0
4.1.2.0
4.1.3.0

milieu fluvial

3.2.1.0 (entretien cours 
d’eau et canaux)

+ 3.1.1.0 3.1.2.0
3.1.4.0 3.1.5.0
3.2.3.0 3.2.4.0
3.2.5.0 5.2.2.0

Code de 
l’environnement

L. 214-1 
à L. 214-6 :
autorisation  
déclaration
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Remise en suspension ou immersion

remise en suspension 
ou immersion L. 214-1 

à L. 214–6 :
autorisation  
déclaration

autorisation - déclaration : 
Rubriques dragage + 2.2.3.0: rejets dans les eaux de surface 

+ NATURA 2000

Critères : 
 volumes 
 façade maritime
 proximité zone conchylicole ou cultures 
marines
 niveaux de contamination  
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remise en suspension 
ou immersion

  critère « niveaux de contamination » 
(niveaux « GEODE »)

Arrêté du 9 août 2006
Relatif aux niveaux à prendre en compte lors d’une analyse de rejets 

dans les eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou 
extraits de cours d’eau ou canaux 

Qualité des 
sédiments extraits 
de cours d’eau  ou 

canaux

Niveau S1
- métaux
- PCB totaux
- HAP totaux

Principe : 
protection du milieu 

aquatique

Qualité des 
sédiments marins 

ou estuariens

Niveaux N1 N2

- métaux
- PCB totaux et 
congénères

Arrêté du 23 
décembre 2009

TBT
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Circulaire du 4 juillet 2008
procédures relatives à la gestion des sédiments lors de travaux ou 

d’opérations impliquant des dragages ou curages maritimes et fluviaux

sédiments

 opération de 
dragage

Gestion à terre

Impératifs 
environnementaux 

et sanitaires

Immersion
Remise en 

suspension 

Majorité

Valorisation Élimination
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Gestion à terre

sédiments

Impératifs 
environnementaux 

et sanitaires

Gestion à terre

Définition d'un déchet
Article L541-1- II du 

code de 
l'environnement

Sédiment à terre
=

déchet

Classement ICPE des installations mettant en 
œuvre les sédiments 

Valorisation 
sédiments 
non ICPE si 

ouvrage = besoin
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Gestion à terre – Filières de gestion
Caractérisation du sédiment

Sédiment 
inerte

Sédiment non 
dangereux

Sédiment 
dangereux

-Stockage

-Incinération

- Valorisation en technique routière
- Valorisation agricole
- Valorisation en aménagement paysager
- Valorisation en renforcement de berges
- Remblaiement de carrière (inertes)
- Couverture définitive d'installation de 
stockage de déchets
- Travaux maritimes
- Produits de construction

Valorisation Élimination

Arrêté du 28 octobre 2010
Annexe I de l'article L541-8 

(propriétés H1 à H14)
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Classement ICPE

Classement selon le caractère
inerte/non inerte

dangereux/non dangereux

Transit, 
regroupement, tri

- Inertes 
2516 ou 2517
- Non dangereux  
2716
- Dangereux 
2717 ou 2718

Stockage

- Inertes 
L541-30-1
- Non dangereux  
2760-2
- Dangereux 
2760-1

Traitement non 
thermique

- Inertes 
2515
- Non dangereux  
2791
- Dangereux 
2790

Traitement 
thermique

- Non dangereux  
2771
- Dangereux 
2770

Terrain de dépôt
=

Installation de 
stockage

Si dépôt 
temporaire et 
à proximité 

immédiate du 
chantier  
non ICPE

 Installations 
potentiellement 

IPPC

Gestion à terre - Élimination

Arrêté du 28 octobre 2010
Annexe I de l'article L541-8

(propriétés H1 à H14) 
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Gestion à terre – Filières de gestion
Caractérisation du sédiment

Sédiment 
inerte

Sédiment non 
dangereux

Sédiment 
dangereux

-Stockage

-Incinération

- Valorisation en technique routière
- Valorisation agricole
- Valorisation en aménagement paysager
- Valorisation en renforcement de berges
- Remblaiement de carrière (inertes)
- Couverture définitive d'installation de 
stockage de déchets
- Travaux maritimes
- Produits de construction

Valorisation Élimination

Arrêté du 28 octobre 2010
Annexe I de l'article L541-8 

(propriétés H1 à H14)
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Gestion à terre – Valorisation

 Valorisation  non ICPE si répond à un 
besoin

 Traçabilité

 Guides et référentiels

 Évaluation environnementale
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Résumé

 Sédiment à terre = déchet

 Opérations de traitement et de stockage = ICPE

 Valorisation non ICPE si répond à un besoin

Évaluation environnementale

Traçabilité
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Une plaquette éditée et en ligne
Un guide règlementaire bientôt en ligne

www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr 
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Merci pour votre attention...


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15

